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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-109799

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 25-109799

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-105977
24/09/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil départemental 13Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22130001500247N° National d'identification : 
MarseilleVille : 

13256Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché de prestations de conception de scénographie du village sportif d'hiver et Intitulé du marché : 
de fourniture de décors dans le cadre des jeux olympiques de 2030

92620000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

1-Prix des prestations 40.0 % 2-Qualité de la proposition scénographique et des Critères d'attribution : 
rendus visuels et techniques 40.0 % 3-Qualité des moyens logistiques et organisationnels 10.0 % 4-
Développement durable 10.0 %

Section 4 - Informations rectificatives

-Ajout de pièces Annexes techniques complémentaires au CCTP; -Prolongation de la DLRO au 21
/10/2025 à 12h au lieu du 17/10/2025 à 12h. Un nouveau DCE incluant les pièces 
complémentaires a été mis en ligne. Tous es candidats ayant déjà retiré un DCE ont été avertis 
et devront travailler leur offre à partir du nouveau DCE.

03/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-109799
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-109799
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